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DIEC/05-331-1010 du 7/11/05 
 

SESSION 2006 DU SECOND CONCOURS INTERNE DE RECRUTEMENT DE 
PROFESSEURS DES ECOLES PRIVEES 

 
 
Référence :  Arrêté interministériel du 21 septembre 1992 modifié relatif au recrutement des 

élèves des centres de formation pédagogique privés et organisation des études dans 
ces centres 

 
Destinataires :  Tous les destinataires 

   
Affaire suivie par :  Nicole CECCALDI    Tel : 04 42 91 72 09 
   Anne BADAOUI Tel : 04 42 91 72 19 
   Fax : 04 42 38 73 45 

 
 
Un second concours interne pour le recrutement de professeurs des écoles appelés à exercer dans 
les écoles privées sous contrat avec l’Etat est ouvert en 2006 au titre des académies d’Aix-Marseille 
de Nice et de Corse. 
Le registre des inscriptions est ouvert du 15 septembre au  15 novembre 2005 à 17 heures 

 
Les dossiers papier sont à retirer au Centre de Formation Pédagogique Privé Saint Cassien, 63 
avenue des Roches  13007 Marseille. 
Ils devront être retournés dans le même centre pour le 15 novembre 2005. 

- soit directement 
- soit par courrier portant le cachet de la poste faisant foi. 

 
Les conditions d'accès au concours sont définies à l'article 8 de l'arrêté interministériel du 21 
septembre 1992 portant recrutement des élèves des Centres de Formation Pédagogique Privés et 
organisation des études dans ces centres, publié au Recueil des Lois et Règlements n°531-7 E. 
Les épreuves et programmes sont définis par l'arrêté  du 10 mai 2005 fixant les modalités 
d’organisation du concours externe, du concours externe spécial, du second concours interne spécial 
et du 3eme concours de recrutement de Professeur des Ecoles. 
 
Les épreuves d'admissibilité se dérouleront les 11 et 12 mai 2006. 
 
Le nombre de postes et la répartition inter-académique seront fixés ultérieurement. 
 
L'épreuve orale facultative portera au choix du candidat : 
 
□ sur les langues vivantes suivantes : anglais, allemand, italien, espagnol, portugais, arabe, hébreu 
 
ou 
 
□ sur l'une des langues et dialectes à extension régionale délimitée suivants : langue d'Oc, Corse 
 
 
 
Signataire : Jacky TERRAL, Secrétaire Général de l’académie d’Aix-Marseille. 
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